
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Le Conseil d’Administration de la Banque Privée Edmond de Rothschild S.A., Genève et
celui de sa filiale, Arbinter-Omnivalor S.A., Genève, communiquent que, sous réserve
de l’approbation de leurs autorités de tutelle, les activités d’Arbinter-Omnivalor S.A.
seront intégrées dans le courant du premier semestre 2009, avec effet au 1er janvier, à
celles de la Banque Privée Edmond de Rothschild S.A.

Celle-ci reprendra l’intégralité du personnel et les actifs et passifs d’Arbinter-Omnivalor S.A.
Ce rapprochement est l’aboutissement d’un processus engagé il y a de nombreuses
années par une prise de participation d’abord minoritaire, puis majoritaire, du Groupe
de la Banque Privée Edmond de Rothschild S.A. au capital d’Arbinter-Omnivalor S.A.

L’opération se réalisera au travers de la fusion par absorption d’Arbinter-Omnivalor S.A.
par la Banque Privée Edmond de Rothschild S.A., qui détiendra la totalité du capital-social.

Le Conseil d’Administration de Banque Privée Edmond de Rothschild S.A.

Le Conseil d’Administration d’Arbinter-Omnivalor S.A.

Genève, le 11 novembre 2008


